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Etablissement : 

Adresse : 

Département : 


N° code RNE : /_/_/_/_/_/_/_/_/

ETAT DE LIQUIDATION 2025-2026 / 2026-2027
INDEMNITE DE TUTORAT DES ETUDIANTS DE MASTER M2 MEEF NON ALTERNANTS
STAGE DE PRATIQUE ACCOMPAGNEE 

Décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 – Arrêté du 7 mai 2012
Code IR : 1866


(300 euros pour le tutorat d’un étudiant de Master 2 MEEF en SPA soit 600 euros pour deux étudiants en Master 2 MEEF NON ALTERNANTS)

Code motif : 4200

Libellé « Tutorat SPA »

Stagiaire étudiant de Master 2 MEEF : 
Nom :
 Prénom : 


Etablissement d’enseignement supérieur : 


Stagiaire étudiant de Master 2 MEEF :
Nom :
 Prénom : 


Etablissement d’enseignement supérieur : 


TUTEUR(S) :

	Nom
	Prénom
	Grade
	Discipline
	Etablissement

d’affectation
	Montant du

du versement à liquider (1)

	
	
	
	
	
	


	(1) Si deux étudiants en SPA : 600 euros au total.

Si exceptionnellement un seul étudiant en stage, 300 euros.

Si l’enseignant est remplacé dans ses fonctions, le montant maximal de 600 euros est réparti entre les deux enseignants au prorata de la durée du remplacement

Etat de liquidation à retourner 

RECTORAT - Division de l’enseignement privé DEP 

8 rue du Général Margueritte BP 72616

44326 NANTES CEDEX 3
	Certifié service fait

A 
le 

NOM Prénom 

Signature et cachet

du Chef d’établissement :


